
 

 

 NOISY-LE-SEC / LE 3 AVRIL 2023 
 

POURSUITE DES TRAVAUX SECTEUR GARE RER NOISY-LE-SEC 

Les travaux d’aménagement sous maîtrise d’ouvrage du Département de la Seine-Saint-
Denis qui sont en cours sur l’axe Jean Jaurès vont se poursuivre pour une durée de 8 
mois.  
 
En février 2023 débutait les travaux d’aménagements de l’espace public autour du tramway 
côté gare. Ces travaux vont se poursuivre du côté opposé et vont permettre de créer une 
nouvelle voirie, de déployer un nouveau réseau d’éclairage public et de signalisation tricolore. 
Ainsi, dans le cadre du prolongement du T1 vers Val-de- Fontenay, le secteur gare se 
transforme et accueillera sur la rue Jean Jaurès côté opposé à la gare les deux voies de 
circulations côte à côte pour permettre le rapprochement des quais du tramway vers le parvis 
de la gare et l’allongement des quais lors des prochains travaux du système de transport. 
 
DE AVRIL A DECEMBRE 2023 

La circulation automobile est maintenue sur une seule voie, en sens unique, entre la gare RER 
et la rue Marc Sangnier pour l’ensemble des véhicules (y compris les Bus). Le stationnement 
sera neutralisé côté pair sur cette section. 
La circulation piétonne est préservée des 2 côtés de la rue. Toutefois, pour plus de fluidité, 
nous vous invitons à emprunter en priorité le trottoir le long de la Gare. 
 

  



 

 

Le carrefour Gallieni/Bir-Hakeim/Jean Jaurès/Boulevard de la République sera modifié. Le 
secteur Gare ne sera plus accessible par l’avenue Bir-Hakeim, une déviation pour accéder à la 
rue Jean Jaurès ou l’avenue Gallieni sera mise en place par la rue Dombasle et le Boulevard de 
la République. Une chaussée provisoire sera créée au début du pont de l’avenue Gallieni 
surplombant les voies du RER côté impair de l’avenue Gallieni. 
 
ATTENTION FERMETURE DE LA RUE DE L’UNION EN JUILLET ET AOUT 2023 

Durant cette phase, la rue de l’Union sera fermée au croisement avec la rue Jean Jaurès. 
L’accès riverains à la rue de l’Union se fera en double sens et des restrictions de circulation et 
de stationnement seront mis en place. La rue Jean Jaurès ne sera plus accessible depuis la rue 
de l’Union, une déviation sera mise en place par le Boulevard Michelet et le Boulevard de la 
République. 
 

 
Nous vous remercions de votre compréhension.  
 
L’équipe projet T1. 


